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Bussigny-VSC 2 Samuel 13 26.7.2015 
Femmes de la Bible (IV) : Tamar, fille de David 

2 Samuel 13 : 1-14 2 Samuel 13 : 15-22 Luc 12 : 2-7 
Il est recommandé de lire les textes bibliques indiqués avant de lire la prédication. 

 

Chères paroissiennes, chers paroissiens,  

Il y a dans la Bible des histoires terribles ! C’est le cas de ce récit du viol de Tamar. Comment une 
telle histoire peut-elle faire partie de l’Histoire sainte, du livre qui contient la Parole de Dieu, de l’Ecriture 
qui doit nous rapprocher de Dieu ? Eh bien justement, la Bible témoigne de la rencontre entre Dieu et le 
monde, du choc que représente l’irruption de Dieu dans le monde réel. Ainsi la Bible est-elle en même 
temps le reflet du monde et de la vie réelle et le jugement de Dieu sur ce monde ! D’où la présence de 
textes violents, de situation perturbantes. C’est le reflet du monde réel. C’est pourquoi la Bible n’est pas 
moins violente que nos journaux ! 

Aujourd’hui nous accompagnons Tamar dans son parcours. Le récit la concernant nous montre 
comment se prépare le piège qui va se refermer sur elle, le crime dont elle a été victime et les conséquences 
qui en découlent. Nous allons voir d’abord quelques éléments de la réalité sociale et humaine, ensuite les 
perturbations que produit ce viol, enfin le jugement de Dieu sur ces violences.  

A. D’abord quelques éléments de la réalité sociale et humaine qu’on trouve dans toutes les sociétés et 
à toutes les époques (évitons de penser : aujourd’hui nous sommes plus civilisé). C’est la domination des 
hommes sur les femmes. La violence qui est toujours sous-jacente dans les rapports humains, y compris 
dans la sexualité. Et le fait, statistiquement reconnu, que la majorité des violences sont le fait de personnes 
connues ou proches de la victime et pas de psychopathes tombant au hasard sur une personne dans la rue. 
Tous ces éléments sont présents dans notre récit et sont toujours actuels.  

B. Ensuite j’aimerais m’attarder sur les perturbations induites par le viol (v. 15-22). On observe un 
retournement des sentiments d’Amnon. Il se croyait fou amoureux, il se découvre juste la marionnette de 
ses désirs. Il se dégoûte lui-même, mais n’ose pas regarder ce sentiment en face, aussi projette-t-il ce 
dégoût sur Tamar et la prend-il en haine. Il fait de sa victime la coupable de ce qui s’est passé. C’est une 
deuxième négation de la victime. Cela conduit au rejet de Tamar et à son expulsion de l’appartement 
d’Amnon (même terme que dans Genèse 3 pour l’expulsion du jardin d’Eden). Cela conduit à la désolation 
pour Tamar. Le viol est une négation de sa personne, de sa parole (elle essaye d’éviter la violence par le 
dialogue), la négation de son être intérieur. La victime n’est plus sûre de rien, le sol se dérobe sous ses pas. 
L’état de choc conduit à un état de deuil, la perte de ses repères, la perte de ses soutiens, la perte de son 
estime de soi. Cet isolement est renforcé par les prises de positions et les « conseils » de ses proches : 
«Garde le silence», « N’en fait pas une histoire». Il y a une minimisation des faits, de la douleur, de la 
blessure intérieure. Cela conduit à la paralysie, à l’inaction, au sentiment d’impuissance : personne ne veut 
entendre le cri de Tamar. La solidarité se crée autour des coupables, des complices, au lieu de se former 
autour de Tamar. Cela conduira à une augmentation de la violence, puisqu’Absalom va tuer Amnon, mais 
sans que Tamar soit réhabilitée et puisse vivre une vie à peu près normale. Voilà les conséquences du viol 
que nous présente le texte biblique.  

C. Que peut-on y lire du jugement de Dieu ? Il faut lire entre les lignes et tenir compte de la Bible en 
entier, y compris le Nouveau Testament, pour voir le jugement de Dieu. Le récit ne fait pas intervenir les 
foudres divines, c’est plus plus subtil et plus encourageant pour nous ainsi. Ce qui est révélateur du 
jugement de Dieu, c’est la position du narrateur. Le narrateur se pose comme une sorte de chroniqueur 
judiciaire. Il ne passe rien sous silence. Il montre la planification du crime, sa préméditation, la 
construction minutieuse du piège, le rôle des complices, puis l’exécution pas-à-pas de ce qui a été planifié. 
Rien n’est passé sous silence, tout est dévoilé. Cette chronique est déjà — en soi — une dénonciation du 
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crime, elle pointe les coupables et innocente totalement Tamar. Elle n’y est pour rien, elle est juste victime, 
elle est victime juste. Aucun reproche ne peut être imputé à Tamar, alors qu’on sait combien de fois les 
procès pour viols tournent à l’accusation de la victime.  

Le crime est dénoncé comme un crime dans le récit. Cela nous rappelle le procès de Jésus, sa Passion, 
où les narrateurs font ce même travail de déconstruction minutieuse du mensonge habituel qui fait de la 
victime le coupable, responsable de ce qui lui arrive. Non, ici, le texte dit bien où est le mal, où est le bien. 
Nous avons ici un récit précurseur du récit de la Passion, une chronique judiciaire qui montre le juste qui 
n’est pas reconnu comme tel par les personnes autour de lui, mais que le lecteur peut reconnaître comme 
innocent. Ce qui aurait dû être caché dans la vie de David et de ses fils — parce que cela ternit l’image de 
la royauté — cela-même est révélé dans le récit biblique. Le juste n’est pas toujours reconnu comme juste 
et innocent de son vivant, mais Dieu le voit et ne l’oublie pas : «Tous ce qui est caché sera découvert, tout 
ce qui est secret sera connu» dit Jésus (Luc 12 :2).  

Les actes et les gestes de Jésus apportent une lumière sur les relations sociales. Lorsque Jésus mange 
chez Simon le Pharisien et que celui-ci juge « de mauvaise réputation» la femme qui baigne les pieds de 
Jésus de parfum et les essuie avec ses cheveux (Luc 7:16-50), Jésus réhabilite cette femme. Lorsque les 
pharisiens amènent à Jésus la femme adultère (Jean 8:1-11) (qui comparait seule accusée, comme si elle 
avait pu commettre l’adultère sans homme !) Jésus renvoie tout le monde au compte de ses propres péchés. 
Chaque fois, le jugement de Dieu se manifeste par la réhabilitation, la restitution de la dignité à la personne 
blessée. Le monde écrase la victime, Dieu relève la victime.  

Quelles que soient les atteintes, les blessures, aux yeux de Dieu la victime est sans tache, sans traces 
de collaboration avec le bourreau, sans reproche à se faire, sans honte à éprouver. Le Christ en croix est la 
figure de toutes les victimes maltraitées, violentées, abusées. Et on peut élargir le cercle des personnes 
abusées pour y joindre les enfants placés, les enfants soldats, la traite des femmes, les victimes d’inceste et 
d’abus, les conjoints battus etc. sans parler des victimes des violences étatitques et institutionnelles et celles 
des violences guerrières ou économiques.  

Toutes ces personnes sont assimilées au destin du Christ dans le cœur de Dieu. Dieu souffre de les 
voir souffrir injustement dans les mains des hommes et il leur réserve la même réhabilitation, la même 
résurrection, la même vie nouvelle qu’à Jésus.  

De même que la vie du Christ est gardée intacte dans la main de Dieu, de même le noyau intime de 
toute personne abusée est gardé intact dans le cœur de Dieu.  

Comme Jésus blessé sur la croix meurt et ressuscite, chaque personne blessée ressuscite avec lui, 
avec les marques de ses blessures, mais vivante à nouveau.  

Amen 
  


